
 
 

c. c. Bureau de gestion des projets de recherche 

 
 

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 

 

Québec, le 18 mai 2021 

 

AUX CHERCHEURS ET CHERCHEURES DU CENTRE INTÉGRÉ UNIVERSITAIRE DE SANTÉ ET DE 

SERVICES SOCIAUX (CIUSSS) DE LA CAPITALE-NATIONALE 

Objet : Accès au dossier santé Québec (DSQ)  à des fins de recherche sans le consentement de 

l’usager  

Mesdames, Messieurs  

Le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) a informé les Comités d’éthique de la 

recherche que l’accès au Dossier santé Québec (DSQ) à des fins de recherche n’est pas permis par 

la loi :  

- L’accès à des fins de recherche autorisé par la Commission d’accès à l’information (CAI) 

est impossible, puisque les articles 106, 107 et 108 de la Loi concernant le partage de 

certains renseignements de santé (LPCRS) ne sont actuellement pas en vigueur.  

- L’accès par le directeur des services professionnels (DSP) d’un établissement (article 19.2 

de la Loi sur les services de santé et les services sociaux) est impossible, puisque la LPCRS 

fait une distinction entre le DSQ et le dossier de l’usager de l’établissement.  

Bien que des travaux d’activation soient en cours au MSSS pour l’accès au DSQ à des fins de 

recherche, il n’est actuellement pas possible de savoir quand nous connaîtrons les résultats de 

leurs démarches. 

Notez que l’accès au DSQ à des fins de recherche n’est pas permis, même si vous pouvez y accéder 

par votre profession. Le MSSS nous a informés que la RAMQ a procédé à des vérifications et que 

des personnes ayant profité de leur accès au DSQ pour des activités de recherche ont été 

sanctionnées. La RAMQ mène régulièrement des activités de surveillance sur l’accès au DSQ.  

Enfin, nous saisissons l’occasion pour vous rappeler que toutes demandes d’accès à des dossiers 

usagers (peu importe leur forme, qu’elles soient papier ou électronique) nécessitent les 

autorisations du Service des archives dans notre établissement. 

Pour plus de détails, vous pouvez contacter le Bureau de gestion des projets de recherche à 

l’adresse courriel : bgp.recherche.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca. 

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 

Chantal Pilote,   

Adjointe à la coordination administrative la recherche 


